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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-6649

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-6649

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-172284

Section 2 - Identification de l'acheteur

Toulouse MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24310051800170N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

23M0448PA TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UNE VOIRIE NOUVELLE PUP PE Intitulé du marché : 
D'ESTEBE BELLE ENSEIGNE VA/CV

45234116Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent projet concerne l'aménagement d'environ 790 ml de Description succincte du marché : 
voirie principale, y compris trottoirs, stationnements, piste cyclable. Il comprend également la 
réalisation des réseaux d'assainissement pluvial et la création des réseaux divers associés : télécom, 
EDF, GDF, éclairage public. Cette voirie est destinée à desservir une première phase d'urbanisation du 
quartier Pé d'Estèbe et Belle Enseigne, sur les communes de Cugnaux et Villeneuve-Tolosane

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 22/01/2024 à 12h00, lire 29/01
/2024 à 12h00

19/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6649
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-6649
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